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PROCES VERBAL du CONSEIL COMMUNAUTAIRE –  
22 FEVRIER 2024 

 
 
 
Le Conseil Communautaire se tiendra, en séance ordinaire, le : 

Jeudi 22 Février 2024 à 18 heures 
Salle du conseil communautaire – 39 Rue Gambetta – 37150 BLERE 

 
 
 
ORDRE DU JOUR : 

1. Approbation du Procès-Verbal de la Précédente réunion ; 
2. Rapport d’égalité Femmes Hommes 2023 
3. Finances 

a. Orientations budgétaires 2024 
b. Admissions en non-valeur 

4. Énergies – Loi APER – Débat  
5. ZA Sublaines Bois Gaulpied 

a. Commercialisation de terrains 
6. Office de Tourisme Autour de Chenonceaux – Vallée du Cher 

a. Accord de subvention 2024 
7. Écoles de Musique 

a. Demande de subvention d’équilibre 2023 – lyre instrumentale  
b. Demande de subvention exceptionnelle « Jazz on Bléré » 

8. Petite Enfance 
a. Multi Accueil sur la commune de St Martin le Beau – convention de mandat 
b. CISPEO Bout chou Service – Subvention – avenant 1 à la convention 

9. Enfance – Accueils de Loisirs sans Hébergement  
a. Club loisirs et culture – Acompte de subvention 2024 

10. Ressources Humaines 
a. Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire 
b. Personnel communautaire de droit privé – révision de salaire 
c. Création d’un poste de Chargé de Mission 
d. Mise à jour du tableau des effectifs 

11. Commission et conseil d’exploitation 
a. Désignation des membres du conseil d’exploitation eau et assainissement  

12. Décisions de la Présidente et du Bureau en vertu des délégations de pouvoir 
13. Questions Diverses 
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PROCES VERBAL du Jeudi 22 Février 2024 
 
L’An deux mil vingt-quatre, le vingt-deux février, à dix-huit heures, le Conseil Communautaire dûment 
convoqué s’est réuni en session ordinaire au siège de la Communauté de Communes de Bléré Val de Cher, 
Salle du conseil, sous la Présidence de Madame Anne BAYON DE NOYER, Présidente. 
 
 
Athée-sur-Cher : Mme Karine PATIN - M. Denis MORIZOT  
Absents excusés : M. Laurent NEVEU, pouvoir à Mme Anne BAYON de NOYER - M. Olivier DELAVEAU, 
pouvoir à Mme Karine PATIN - Mme Marylène COUSSY 
Bléré : Mme Anne MAUDUIT - - M. Jean-Claude OMONT - Mme Isabelle BALARD - Mme Gisèle PAPIN - M. 
Stéphane LOUAULT - - M. Lionel CHANTELOUP - M. Bruno RAUZY - M. Fabien NEBEL (Arrivée à 19h51, 
avant délibération 2024-021, avant pouvoir à M. Jean-Claude OMONT) 
Absente excusée : - Mme Sendrine BESNIER 
Céré-la-Ronde : M. Christian RICOU (départ 20h30, avant délibération 2024-024) 
Chenonceaux : M. Pierre POUPEAU 
Chisseaux : Mme Annie BECHON  
Absent excusé : M. Franck AUGIAS, pouvoir à Mme Annie BECHON 
Cigogné : M. Vincent LOUAULT 
Civray de Touraine : Mme Fanny HERMANGE (Arrivée 18h45, après délibération 2024-020) - M. Ludovic 
DUBOIS - Mme Claire OLLIVIER  
Courçay : Mme Anne BAYON de NOYER – M. François BORNE 
Dierre :  
Absents excusés : Mme Véronique SIRON-PERRIN - M. Max BESNARD  
Épeigné-les-Bois : Mme Claire DUPRE  
Francueil : M. Pierre EHLINGER–Mme Valérie PAVERANI 
Absente excusée : Mme Nicole BODARD, pouvoir à M. Pierre EHLINEGR 
La Croix-en-Touraine : M. Jean-Pierre BOIVIN – Mme Michèle GASNIER - Mme Sylvie WARNET (Arrivée 
18h37, après délibération 2024-020) –  
Absent excusé : M. Michel MULOT, pouvoir à Mme Michèle GASNIER 
Luzillé : Mme Hélène HARBONNIER 
Absente excusée : Mme Anne MARQUENET-JOUZEAU pouvoir à Mme Hélène HARBONNIER 
Saint-Martin-le-Beau : M. Jacques BRAULT - M. Alain SCHNEL - Mme Danielle BROCHARD - Mme Christine 
POIRIER - M. Bernard GIRAUDON 
Absente excusée : Mme Angélique DELAHAYE 
Sublaines : :  
Absent excusé : M. Jérôme JARRY 
Le quorum est atteint, le conseil communautaire peut débuter  
 
Secrétaire de Séance : M. Jean-Claude OMONT 
 
 

1. Approbation du Procès-verbal de la précédente réunion. 
Le conseil communautaire doit adopter le Procès-Verbal de la précédente réunion.  
Celui-ci est joint à la convocation. 
 
Sans aucune remarque, le Procès-Verbal de la précédente réunion est adopté à l’unanimité. 
 

1. Rapport Egalite Femmes Hommes 
a. Adoption du rapport annuel 2023 

 
Rapporteurs : Mme Anne BAYON de NOYER, Présidente ou Mme Claire OLLIVIER, Conseillère 
communautaire. 

 
Depuis le 1er janvier 2016, les Communes et les Établissements Publics de Coopération Intercommunale 
de plus de 20 000 habitants doivent élaborer annuellement un rapport sur la situation en matière d'égalité 
entre les femmes et les hommes, préalablement à la présentation du budget. 
 
Le rapport figurant en annexe présente les données de la Communauté de Communes Autour de 
Chenonceaux – Bléré Val de Cher au 31 décembre 2023. 
 
 
Madame BAYON DE NOYER présente le document. 
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Elle précise que Madame Claire OLLIVIER a été désignée comme nouvelle Référente sur ce sujet. 
 
Elle ajoute que, en 2023, des permanences du CIDFF (Centre d’Information des Femmes et des Familles) 
ont été mises en place au siège de la Communauté de Communes, ceci le 1er Jeudi de chaque mois, le matin, 
depuis le mois d’avril. 

 22 Rendez-vous ont été organisés en 2023. 
 Dépense : 6 000 euros. 

 
18H12 – Arrivée de Madame POIRIER. 
 
Elle présente les principales actions prévues pour 2024 sur le sujet : 

 Formation pour la nouvelle élue référente. 
 En 2024, égalité homme - femme à l’honneur lors du lancement de la XXIème saison 

culturelle avec la programmation de « La Dame à la Capuche » par la compagnie du 
Hasard qui interroge les rapports Hommes/Femmes et les représentations féminines à 
travers l’histoire. 

 Organisation d’une nouvelle réunion entre tous les acteurs qui interviennent dans la lutte 
contre les violences faites aux Femmes. 

 
18H17 – Arrivée de Madame OLLIVIER. 
 
Le Conseil Communautaire, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Décret 2015-761 du 24 juin 2015,  
Considérant le Rapport ci annexé, 
Considérant la Présentation de Madame la Présidente,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- PREND CONNAISSANCE du rapport annuel sur la situation en matière d'égalité femmes-
hommes sur notre Communauté de Communes pour l'année 2023, 

- ADOPTE le rapport présenté, 
- AUTORISE Madame la Présidente, ou Monsieur le Premier Vice-Président (Laurent NEVEU), 

ou Monsieur le Vice-Président délégué aux finances (Pierre EHLINGER) à signer toutes les 
pièces relatives à ce dossier, et à prendre tout acte nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

 
 
 

2. Finances 
 

a. Orientations Budgétaires 2024  
i. Débat  

 
Rapporteurs : M. Pierre EHLINGER, Vice-Président délégué aux Finances et au Patrimoine et Mme Anne 
BAYON de NOYER, Présidente 
 
Le rapport des orientations budgétaires pour 2024 est joint à la présente note de synthèse. 
 
Le rapport traite de l’ensemble des budgets de la communauté de communes : 

- Budget principal. 
- Budgets annexes : 

o Photovoltaïque. 
o Ateliers Relais. 
o ZA Sublaines – Bois Gaulpied. 
o ZAEIC – Zones d’Activités d’Intérêt communautaire. 
o SCM Voirie. 
o Eau potable. 
o Assainissement des Eaux usées. 

 
Par ailleurs, sont annexés à ce rapport : 

- Un état de la dette. 
- Un rapport sur l’égalité femme – homme qui fait l’objet d’une délibération spécifique et préalable. 

 
Ce rapport a été présenté en commission des finances le 15 février 2024, Commission élargie à la 
Conférence des Maires et Vice-présidents.  
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L’organisation du débat ne donne pas lieu à un vote, mais la délibération confirmant qu’il y a eu un 
rapport de présentation doit faire l’objet d’un vote. 
 
 
Depuis la Loi NOTRe, les Orientations budgétaires sont transmises, dans un délai de 15 jours, 
officiellement à l’ensemble des communes membres de l’EPCI. Les communes n’ont pas à en délibérer.  
Enfin, le rapport est mis à disposition du public sur le site Internet de l’EPCI. 
 
 

 
 
Mme BAYON DE NOYER rappelle que le taux de croissance avait été initialement prévu à 1,4%.  
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M. SCHNEL rappelle que le PCAET a été approuvé en Conseil Communautaire en février 2020. 
Le bilan à mi-parcours est en cours d’élaboration et sera présenté lors d’un prochain Conseil 
Communautaire. 
Il demande aux élus de bien faire remonter à la Communauté de Communes les actions des Communes qui 
peuvent intégrer le PCAET (exemple : éclairage public, plantation d’arbres…). 
 
 

Les Recettes de Fonctionnement. 
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Madame PATIN demande comment se calcule le montant de « Fraction de TVA ». Madame BAYON DE 
NOYER répond qu’il s’agit d’un pourcentage de la TVA nationale. 
L’année de référence est l’année n-1. Elle ajoute que pour la CVAE, la référence correspond à une moyenne 
sur les 3 dernières années. 
 
18H37 – Arrivée de Madame WARNET. 
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Madame BAYON DE NOYER rappelle que des travaux sont en cours sur le site de BVC Emergence, ceci afin 
de créer un espace polyvalent. 
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Les Dépenses de Fonctionnement. 
 
 
18H45 – Arrivée de Madame HERMANGE. 
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 16 

Madame PATIN demande ce que représente l’ADELFA. Madame BAYON DE NOYER répond qu’il s’’agit de 
l’Association Départementale d’Etude et de Lutte contre les Fléaux Atmosphériques d’Indre-et-Loire. 
 

 
 
Madame BAYON DE NOYER précise que l’organisation de l’Espace France Services qui comporte, à ce jour, 
une antenne au centre Socio-Culturel de Bléré, va être revue, à la demande de Monsieur le Sous-Préfet. 
L’ensemble des services des Partenaires devra être regroupé au siège de la Communauté de Communes.  
De plus, la mise en place d’une itinérance sera étudiée. 
Madame PATIN demande si le Centre Socio-Culturel de Bléré emploie un agent France Services. Madame 
BAYON DE NOYER confirme cela. Néanmoins, cet agent ne travaille pas uniquement sur ce dossier. 
 

 
 
M. BRAULT rappelle que le réseau des Secrétaires et DG de Mairies s’est réuni le 6 février 2023. Il s’agit de 
créer un réseau d’échanges, d’identifier des pôles de compétences et de créer des liens entre les 
secrétaires de Mairie pour des échanges d’informations ou d’expériences. 
La prochaine réunion est prévue le 23 mai 2024. 
 
Madame HERMANGE fait remarquer que la création de ce réseau est très positive. 
Madame BAYON DE NOYER confirme cette remarque. 
 



 17 

 

 
 
Madame BAYON DE NOYER précise que les sportifs du territoire seront mis à l’honneur dans un prochain 
magazine communautaire en cette année de Jeux Olympiques. 
Les Communes sont invitées à faire connaitre les sportifs de haut niveau de leur territoire. 
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Madame HERMANGE demande si la secrétaire itinérante est toujours présente au sein des effectifs de la 
CC. 
Madame BAYON DE NOYER confirme cela. 
 
M. RICOU note qu’il serait intéressant d’étudier une mutualisation du services RH avec les Communes qui 
seraient volontaires. 
 

 
 
Madame PATIN demande en quoi consiste de maintien de salaire. 
 
Madame BAYON DE NOYER précise que, en cas de maladie, les agents territoriaux sont payés à temps 
plein 3 mois puis à mi-temps pendant 9 mois. 
Ils peuvent souscrire une garantie maintien de salaire dont une partie est financée par la CC. 
 
Madame BAYON DE NOYER rappelle qu’une étude sur les obligations concernant la Mutuelle va être 
engagée avec le Centre de Gestion. 
M. RICOU précise que certaines Communes peuvent être intéressées par cette étude. 
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La Présidente précise que la Trésorerie a réalisé un important travail sur le sujet en 2023. Néanmoins, le 
montant des impayés reste élevé. 
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Madame BAYON DE NOYER précise qu’une exposition « Histoire et Mémoire de la vallée du Cher » 
pourrait être présentée au sein de l’Office de Tourisme. 

 



 21 

 
Madame BAYON DE NOYER rappelle que l’étude permettra d’amener une réflexion sur la gestion des 
écoles de musique du territoire. 
 

 
Madame BAYON DE NOYER fait remarquer l’augmentation de 4,9% de la participation auprès du SDIS. 
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L’Investissement. 
 

 
 
 
Il est précisé que la date d’ouverture du Commerce d’Epeigné les Bois n’est pas connue à ce jour. 
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La Présidente précise que la mise en place d’un portique pour orienter les touristes vers la Boutique 
éphémère est prévue. 
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La Présidente ajoute que le projet de Foyer des Jeunes Travailleurs au sein de l’ancienne Poste de Saint 
Martin le Beau a été annulé pour des problématiques de droit de passage et de l’état du bâtiment. 
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M. OMONT précise que le territoire pourrait bénéficier d’une augmentation du nombre d’aller-retours à 
destination de la Gare de Tours. 
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M. CHANTELOUP présente le ROB du service commun mutualisé Voirie. 
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M. CHANTELOUP ajoute qu’une dépense de 35 000 euros environ sera inscrite pour l’acquisition de petit 
matériel. 
 
 
M. DUBOIS présente le ROB des Budgets Eau Potable et Assainissement des eaux usées. 
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19H51 – Arrivée M. NEBEL. 
 
Le conseil communautaire,  
Vu le Code Général des collectivités Territoriales, et notamment l’article L2312-3, 
Vu la loi du 7 aout 2015 dite Loi NOTRe, portant Nouvelle organisation territoriale de la 
République,  
Vu le Rapport sur les Orientations budgétaires ci annexé,  
Considérant la Présentation des Orientations budgétaires pour 2024 de la communauté de 
communes par Madame la Présidente, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- PREND ACTE de la tenue du débat sur les orientations budgétaires sur la base du Rapport 
sur les Orientations Budgétaires présenté, au titre de l’année 2024, 

- DIT que le rapport sera adressé à toutes les communes membres, pour information, ainsi 
qu’à tous les élus par voie dématérialisée, 

- AUTORISE Madame la Présidente, ou Monsieur le Premier Vice-Président (Laurent NEVEU), 
ou Monsieur le Vice-Président délégué aux finances (Pierre EHLINGER) à signer toutes les 
pièces relatives à ce dossier, et à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 
 

b. Admissions en non-valeur – Budget Eau Potable. 
 
Rapporteur : Monsieur Pierre EHLINGER, vice-président délégué aux Finances et au patrimoine  
 
Madame le Receveur propose aux élus communautaires d'admettre en non-valeur des créances non-
recouvrées pour procédure de surendettement.  

- Budget Eau Potable -  
Créances éteintes :  536,90 €. 
La proposition d'admission provient de Madame le Receveur de la Communauté de Communes qui a 
fourni un état qui est joint en annexe. 
 
Le Conseil Communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,  
Considérant l’état émis par la Comptable du Trésor tendant à demander l’admission en non-valeur 
de créances non recouvrées, 
Après en avoir délibéré, l’unanimité,  

- ACCEPTE l’admission en créances éteintes proposée par Madame le Receveur de la 
Communauté de Communes conformément à l’état joint. 

-  S’OBLIGE à inscrire les crédits nécessaires en dépenses du Budget Eau Potable de la 
Communauté de communes. 

- AUTORISE Madame la Présidente, ou Monsieur le Vice-Président délégué aux finances 
(Monsieur Pierre EHLINGER) ou Monsieur le Premier Vice-Président (Laurent NEVEU) à 
signer l’ensemble des pièces relatives au dossier. 

 
 

3. Énergie – Loi APER – Débat relatif à l’identification par les communes de zones 
d’accélération pour les énergies renouvelables sur le territoire intercommunal 

 
Rapporteurs : Mme Anne BAYON de NOYER, Présidente, et M. Alain SCHNEL, Vice-Président délégué au 
PCAET - Déchets Ménagers - Projet alimentaire - Agriculture - Énergies renouvelables 

 
La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, 
dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation de producteurs d’énergie et à 
répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale. Son article 15 demande aux communes de définir, par 
délibération du conseil municipal, après concertation du public selon des modalités qu’elles déterminent 
librement, des zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies 
renouvelables s’implanter (zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 
production d’énergies renouvelables, ainsi que de leurs ouvrages connexes - ZAER). La définition des 
ZAER permet à la commune d’identifier les secteurs où elle souhaite prioritairement voir des projets 
s’implanter et de renforcer l’acceptabilité des EnR sur le territoire communal. Pour les porteurs de projet, 
cela donne un signal clair les incitant à implanter leurs projets en ZAER, dans la mesure où un projet situé 
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en ZAER a fait l’objet d’une première concertation et qu’il pourra également bénéficier d’avantages 
financiers. 
 
Ces ZAER peuvent concerner toutes les énergies renouvelables. Elles sont définies, pour chaque catégorie 
de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant compte de la nécessaire 
diversification des ENR, des potentiels du territoire concerné et de la puissance d’ENR déjà installée. 
(L141-5-3 du code de l’énergie). Pour les porteurs de projet, cela donne un signal fort. 
 
Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets pourront être autorisés en dehors. A 
contrario, elles ne figent pas des secteurs en attendant d’éventuels porteurs de projets. 
Depuis le mois de décembre 2023 les communes de la Communauté de Communes ont donc travaillé sur 
l'identification des zones sur leur territoire, et ont enregistré en ligne ces dernières sur le Portail EnR de 
l'Etat. Préalablement à la transmission de ces zones au Référent Préfectoral, chaque commune devra 
délibérer afin d'entériner son choix. 
 
Un débat doit également se tenir au sein de l'organe délibérant de l'EPCI afin d'apprécier la cohérence des 
zones à l'échelle du territoire, tant en termes de suffisance que d'équilibre. Pour se faire, une cartographie 
générale permettant de visualiser l’ensemble des zones identifiées par les communes, et un tableau 
récapitulatif par commune est proposé en support annexe. 

 
Madame BAYON DE NOYER rappelle les éléments suivants : 

 
 Travail engagée sur le territoire depuis la présentation du Porter A Connaissance de 

l’Etat lors de la Conférence des Maires du 13/09/2023. 
 15/12/2023 au 09/02/2024 - Concertation et Pré-enregistrement des zones par les 

communes. 
 22/02/2024 : Débat en Conseil Communautaire. 
 23/02/2024 au 29/03/2024 : Délibérations communales. 
 29/03/2024 : Transmission des données au Sous-Préfet pour arrêt. 

 
ENJEUX :  

Mieux maitriser l’implantation des installations pour en faciliter l’acceptabilité dans les territoires. 

OBJECTIFS :  

Atteindre les objectifs de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE – revue tous les 5 ans). 

Sécuriser les approvisionnements (suffisance). 

Diversifier les EnR (provenance). 

Identifier les solidarités possibles entre les territoires (équilibre). 

 

 
 
Madame BECHON s’étonne de certaines données présentées sur Chisseaux. Une vérification sera faite en 

Mairie. 
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M. LOUAULT précise que le projet Cofiroute concerne des panneaux photovoltaïques et non pas des 

ombrières. 

Il est noté que la Commune d’Athée sur Cher a fléché une zone pour l’hydrolien sur le Cher. 

 

Mme BAYON DE NOYER fait remarquer que des actions mutualisation pourront être étudiées entre 

certaines Communes limitrophes. 

 

Elle ajoute que le travail a été réalisé sur le territoire de la Communauté de Communes comme demandé 

par l’Etat. Néanmoins l’exercice était complexe. 

 

M. SCHNEL rappelle que le fait de cibler des zones ne garantit pas qu’un projet sera mis en place. 

 

Par ailleurs des projets pourront être mis en place sur des zones non ciblées. 

 

Mme BAYON DE NOYER précise qu’un recensement a été réalisé auprès des Agriculteurs (photovoltaïque 

sur des granges par exemple). 

 

Il est rappelé que les Communes doivent délibérer avant le 31 mars 2024 et peuvent effectuer des 

modifications jusqu’à cette date. 

 

 

Le Conseil Communautaire, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L.2211-1-3, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2253-1, 
Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite 
« Grenelle 2 », 
Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
(LTECV), 
Vu la délibération n°2020-100 du 27 février 2020 approuvant le PCAET intercommunal en Conseil 
Communautaire, 
Vu la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables, notamment son article 15, 
Vu les statuts de la communauté de communes, 
Vu l’engagement de la communauté de communes dans une démarche de projets en faveur de la 
transition écologique et d’économie d’énergie, 
Considérant l’ensemble des zones définies et transmises par les communes à la Communauté de 
Communes, 
Considérant le débat qui s’est tenu lors de la présente séance, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

- PREND ACTE de l’organisation d’un débat et des échanges qui viennent de se tenir concernant 
la cohérence des zones d’accélération pour les énergies renouvelables définies sur l’ensemble 
du territoire intercommunal, 

- AUTORISE Madame la Présidente, ou Monsieur le Premier Vice-Président (Laurent NEVEU), 
ou Monsieur le Vice-Président délégué aux finances (Pierre EHLINGER) à signer toutes les 
pièces relatives à ce dossier, et à prendre tout acte nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

 
4. ZA Sublaines – Bois Gaulpied 

a. Commercialisation de terrains 
 
Rapporteur : Mme Anne BAYON DE NOYER – Présidente. 
 

i. Cession de terrain à la société NET&CO 
La société NET&CO a pris contact avec la Communauté de communes Autour de Chenonceaux – Bléré Val 
de Cher et a fait part de son intérêt pour la zone d’activités de Sublaines – Bois Gaulpied. 
 
La société Net & co est une entreprise familiale fondée en 1984. 

 

Historiquement implantée dans les Hauts de France, l’entreprise est présente dans différentes régions.  

Elle est composée de 8 établissements et compte plus de 150 collaborateurs 

Net & Co est une entreprise sous-traitante de l’automobile dont le cœur de métiers est la préparation des 

véhicules à la sortie d’usine, avant livraison aux clients en concession. 
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Actuellement, en Touraine, la société compte 15 salariés qui sont basés au sein de la concession RENAULT, 
le principal client de la société NET & CO. 
La société s’est rapprochée de la Communauté de communes pour le projet suivant : 

- Achat d’un terrain de +/- 20 000 m² pour la construction d’un bâtiment de +/- 1200 m² 

comprenant : 

o un atelier de préparation (capacité de préparation de 80 véh./jour) 

o un studio photo 

o un bureau de réception 

o un espace sécurisé pour les clés 

o de locaux sociaux  

- nécessité 750/800 places de parking pour les véhicules en attente de préparation 

- une zone de chargement / déchargement  

- une station de mise en carburant / station de recharge véhicules électriques 

- le volume estimé : +/-3000 VN et +/-1500 VO 

- Effectif prévu dans nos locaux : +/- 25 collaborateurs 

 
Les objectifs de la société à travers ce projet : 

- Répondre aux besoins de leurs clients : 
o Groupe GEMY (Renault) et de PEUGEOT/CITROEN en recherche de solutions logistiques 

- Valider un contrat de 5 ans avec Renault CHAMBRAY LES TOURS 
- Apporter un service de proximité et de savoir-faire à proximité des concessions automobiles 

présentes dans l’agglomération de TOURS 
- Diversifier leur clientèle 
- Augmenter leur productivité grâce à un outil adapté 
- Maintenir l’emploi de leurs collaborateurs et en créer de nouveaux 
- Rester présent dans la région 
- Développer leur CA  

L’implantation sur la ZA pour l’entreprise permettrait d’avoir un projet plus ambitieux et donc de se 
développer en terme d’emplois. 
 
 
La localisation du projet dans la zone d’activités de Sublaines – Bois Gaulpied est la suivante : 
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L’assiette du terrain est constituée par les parcelles YV 67p qui se situent à BLERE (37150), LD Le Bois 
Gaulpied, Boulevard Alexandra DAVID-NEEL. 
 
Le prix de vente de la totalité du terrain, objet de la lettre d’intention, se compose comme suit : 
 

 
 
Le terrain fera l’objet d’un bornage par le cabinet de géomètre pour déterminer la surface exacte à céder. 
Le prix global sera actualisé à la hausse ou à la baisse en fonction de la surface exacte acquise. 
 
Il convient de noter que l’acquéreur, la société NET&CO, pourra se faire substituer par une société de 
projet ou une SCI qui devra reprendre l’intégralité des engagements de la promesse de vente.  
 
Ce projet a été présenté à la commission « économie – tourisme – attractivité » lors de sa réunion du 12 
février 2024. Un avis favorable a été émis. 
 
Il est proposé de délibérer pour acter la cession d’un terrain 20 000 m² environ (surface exacte à 
confirmer par le bornage d’un géomètre) au profit de la société NET&CO pour le projet présenté. 
 

Surface terrain 
Prix vente 
HT au m² 

Prix vente TTC 
au m² 

Coût total HT Coût total TTC 

20 000 m² 30 € 36 € 600 000 € 720 000 € 
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Madame BAYON DE NOYER précise que la Société mettra en place un dispositif de récupération des eaux 
de lavage. 
 
M. RAUZY note que cette Entreprise ne sera pas créatrice de nouveaux emplois. Il s’agit juste d’un 
déménagement. 
La Présidente répond que 15 à 25 d’emplois devraient être créés. 
 
Par ailleurs, il est fait remarquer que le principal aménagement sera un grand parking pour des arrivées et 
départs de camions. 
 
M. ELHINGER précise que le parking ne sera pas artificialisé mais sera aménagé avec un revêtement 
perméable. 
 
M. LOUAULT demande si la parcelle a été délimitée. La Présidente répond que cela n’est pas le cas, dans 
l’attente des premières décisions. 
 
Elle rappelle que les travaux de FM Logistique ne débuteront pas avant 2027 et qu’aucune activité n’est 
visible sur le site à ce jour. 
 
M. LOUAULT répond que les élus sont élus pour un « temps long » et des projets à long cours. 
 
Madame BAYON DE NOYER attire l’attention des élus sur la Loi ZAN et ajoute que le fait de conserver les 
possibilités d’artificialisation sur la zone n’est pas garantie. 
 
M. LOUAULT répond qu’il s’agit d’un problème de comptabilisation mais que la ZAC est faite et validée. 
 
Madame PATIN demande si une étude de faisabilité avait été réalisée et si la zone ne serait pas 
surdimensionnée. 
La Présidente confirme qu’une étude a été réalisée. 
 
M. LOUAULT rappelle que la zone a été inaugurée il y a 2 ans et qu’il n’y a pas d’urgence à vendre des 
terrains. Il faut sélectionner les Entreprises. 
 
La Présidente précise qu’une zone pour des petites Entreprises pourrait être réservée sur le site. 
 
Les projets en cours sont rappelés : 

 Un Permis de Construire déposé en cours d’instruction. 
 2 projets à longues échéances (ICPE). 

 
Ces 3 projets représenteraient ¾ de la zone et 600 emplois. 
 
M. SCHNEL confirme qu’il semble important de sélectionner des Entreprises créant des emplois, ceci afin 
d’éviter les déplacements des habitants du territoire. 
 
La Présidente répond que 15 à 25 d’emplois devraient être créés. 
 
M. LOUAULT note que cette Entreprise créera un important transit qui risque de dégrader les voiries sur 
la zone. 
 
M. ELHINGER note qu’il est complexe pour la Commission de se prononcer sur des projets parfois tenus 
par le secret. 
 
M. NEBEL confirme qu’il n’y a pas d’urgence pour la vente de terrains sur cette zone. 
 
Madame BAYON DE NOYER précise qu’elle souhaite une mixité de surfaces, ceci avec des surfaces plus 
petites. 
M. LOUAULT rappelle qu’il ne s’agit pas d’une zone artisanale. 
Mme BAYON DE NOYER confirme cela mais répond que la mixité peut être instaurée. 
 
M. LOUAULT ajoute que ce type de ZAC va devenir rare et sera très demandée dans les prochaines années. 
 
Mme PATIN rappelle que la Commission, après débat, s’est prononcée en faveur de ce projet. 
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Madame BAYON DE NOYER propose qu’une Commission générale soit organisée sur le sujet afin 
d’apporter toutes les informations nécessaires avant de se prononcer. 
IL s’agit d’instaurer une réflexion sur la philosophie que l’on souhaite appliquer sur cette ZAC. 
 
La date est fixée au 4 Avril 2024. 
 
Le point est reporté à une date ultérieure. 
 
 
 

ii. Cession de terrain à la société JLG SERVICES 
La société JLG SERVICES a pris contact avec la Communauté de communes Autour de Chenonceaux – Bléré 
Val de Cher et a fait part de son intérêt pour la zone d’activités de Sublaines – Bois Gaulpied. 
 
La société JLG SERVICES est une entreprise familiale dont le siège social se situe à Vannes. 
Elle est composée de 4 agences et compte plus de 250 collaborateurs. 
L’entreprise est spécialisée en transport routier frigorifique, essentiellement des produits frais type fruits 
et légumes, issus de l’agriculture française (saisonnalité de l’activité). La société compte 4 agences 
réparties sur le territoire national pour desservir les grands pôles régionaux.  
 
Pour mener à bien ses projets de développement, l’entreprise souhaite acquérir un terrain de 15  000 m² 
pour l’implantation d’un relais pour ses chauffeurs composé comme suit : 

- un bâtiment d’exploitation (200 m²): bureaux et salle de réunion + 4 à 6 chambres chauffeurs + 
sanitaires + salle de repos,  

- un quai de stockage-transit des marchandises (500 m²),  
- un parking PL (30 places) + aire de manœuvres (5500 m²),  
- une aire de lavage (150 m² ) avec recyclage des eaux (traitement naturel par phytoremédiation)  
- une station de carburant avec 3 cuves enterrées pour le GO ou Biocarburant (HVO), GNR et AdBlue (20 

m3) 
- un parking VL (40 places) : 500 m².  

 
Actuellement, l’entreprise dispose d’un simple parking à Saint Pierre des Corps, le souhait serait de 
développer une nouvelle agence en Touraine avec un véritable bâtiment d’exploitation pour leur activité, 
auquel seraient rattachés 25 à 30 chauffeurs PL et 2 exploitants pour la partie administrative (à recruter 
localement). 
 

La localisation du projet dans la zone d’activités de Sublaines – Bois Gaulpied est la suivante : 
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L’assiette du terrain est constituée par les parcelles YV 67p qui se situent à BLERE (37150), LD Le Bois 
Gaulpied, Boulevard Alexandra DAVID-NEEL. 
L’entreprise prévoit, dans ses investissements, un système de phytoépuration permettant le recyclage des 
eaux issues de la station de lavage.  
 
Le prix de vente de la totalité du terrain, objet de la lettre d’intention, se compose comme suit : 
 

 
 
Le terrain fera l’objet d’un bornage par le cabinet de géomètre pour déterminer la surface exacte à céder. 
Le prix global sera actualisé à la hausse ou à la baisse en fonction de la surface exacte acquise. 
 
Il convient de noter que l’acquéreur, la société JLG SERVICES, pourra se faire substituer par une société de 
projet ou une SCI qui devra reprendre l’intégralité des engagements de la promesse de vente.  
 
Ce projet a été présenté à la commission « économie – tourisme – attractivité » lors de sa réunion du                  
12 février 2024. Un avis favorable a été émis. 
 
Il est proposé de délibérer pour acter la cession d’un terrain 15 000 m² environ (surface exacte à 
confirmer par le bornage d’un géomètre) au profit de la société JLG SERVICES pour le projet présenté. 
 
Le point est reporté à une date ultérieure. 
 
 
 

Surface terrain 
Prix vente 
HT au m² 

Prix vente TTC 
au m² 

Coût total HT Coût total TTC 

15 000 m² 30 € 36 € 450 000 € 540 000 € 
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5. Office de Tourisme Autour de Chenonceaux Vallée du Cher –  

a. Accord de subventions 2024 
 
Rapporteur : Mme Anne BAYON DE NOYER – Présidente. 
 
La Communauté de communes subventionne le fonctionnement de l’association de l’Office de Tourisme 
Autour de Chenonceaux Bléré Val de Cher. Nous avons reçu le dossier de demande de subventions pour 
l’année 2024.  
La demande de l’Office de Tourisme s’élève à 135 000 € soit une augmentation de 3 % par rapport à 2023. 
La subvention accordée s’élevait à 130 000 €. 
 
La commission « économie – tourisme – attractivité », lors de sa réunion du 12 février 2024, a donné un 
avis favorable sur cette proposition. 
 
Chaque année, une convention d’objectifs et de moyens est signée avec l’Office de Tourisme afin de définir 
les obligations de chacune des parties. Le projet de convention est joint en annexe. 
 
La convention définit notamment les modalités de versement de l’aide.  Il convient de préciser que le solde 
de la subvention n’est versé que l’année suivante en fonction des résultats de l’année N (principe de la 
subvention d’équilibre). 
Le versement se fera en plusieurs fois : 

- Un premier acompte d’un montant de 40 % du montant accordé à la signature de la présente 
convention 

- Un deuxième acompte correspondant à 20 % de la somme accordée, sera versé en juin 2024 
- Un troisième acompte correspondant à 20 % de la somme accordée, sera versé en septembre 

2024 
- Le solde de la subvention à la remise du bilan de l’année 2024 après délibération du Conseil 

Communautaire afin de fixer le montant exact de la subvention (subvention d’équilibre).  
 
Le dossier complet de demande de subventions de l’Association Office de Tourisme Autour de 
Chenonceaux Vallée du Cher est joint également à la convocation. 
 
Ainsi, il est proposé au conseil communautaire de délibérer pour statuer sur la demande de subvention de 
l’Office de Tourisme pour l’année 2024 à hauteur de 135 000 €. 
 
Il est proposé de délibérer comme suit : 
 
Le conseil communautaire 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu les statuts de la Communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré Val de Cher 
Vu la demande de subventions de l’Office de Tourisme Autour de Chenonceaux Vallée du Cher pour 
l’année 2024 
Constatant la nécessité d’aider au financement de l’association de l’office de tourisme de notre 
territoire 
Considérant l’analyse de la demande, 
Sur avis favorable de la commission « économie – tourisme – attractivité » du 12 février 2024 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

- OCTROYE une subvention de fonctionnement pour l’année 2024 à l’association de l’Office de 
Tourisme Chenonceaux Vallée du Cher : 135 000 € 

- ADOPTE la convention d’objectifs et de moyens présentée, indiquant notamment les 
modalités de versement de la subvention 

- S’ENGAGE à inscrire les sommes afférentes au budget primitif de la Communauté de 
communes de Bléré-Val de Cher, art.6574-95 

- AUTORISE Madame la Présidente, Monsieur le Vice-Président délégué ou tout Vice-Président 
à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 
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6. Écoles de Musique  
a. Demande de subvention d’équilibre 2023 de la Lyre instrumentale  

 
Rapporteur : Mme Gisèle PAPIN, Vice-présidente déléguée à la Culture et aux sports 

 
La communauté de communes subventionne l’enseignement musical du territoire jusqu’à 18 ans. 4 écoles 
de musique sont situées sur la Communauté de communes :  
- Athée sur Cher : Lyre instrumentale 
- Bléré : École de musique Intercommunale Christian POMMARD 
- Luzillé : Fanfare municipale 
- Saint-Martin-le-Beau : Union musicale 

 
Les dossiers de demande de subvention nous sont parvenus en début d’année. 
 
Les demandes de subventions sont reprises ci-dessous :  

Ecoles de Musique 
Acompte 1 - 

2023 
Acompte 2 - 

2023 
Acompte 3 - 

2023 Solde 2023 Solde réel 
Subvention 

2023 – totale  Demande 2023 -  

  

Conseil (1/3 
de la demande 

2022) 

Conseil avril 
mai 2023 - 

versement juin 
2023 

Versement fin 
aout 2023 

Versement 
décembre 

 Demande 
janvier 2024     

Lyre Instrumentale - 
Athée sur Cher       6 600,00 €           9 400,00 €           7 500,00 €         3 000,00 €        9 919,00 €        36 419,00 €        34 000,00 €  

Ecole intercommunale 
de musique Christian 
POMMARD - Bléré    19 652,00 €         22 348,00 €         17 000,00 €                     -   €                    -   €        59 000,00 €        63 853,00 €  

Fanfare Municipale de 
Luzillé          933,33 €           1 066,67 €           1 000,00 €                     -   €                    -   €          3 000,00 €          3 000,00 €  

Union musicale de 
Saint Martin le Beau       5 000,00 €           5 000,00 €           3 850,00 €  

       1 200,00 € 
(départ en 
retraite)                    -   €        15 050.00 €        13 850,00 €  

                

     32 185,33 €         37 814,67 €         29 350,00 €         4 200,00 €        9 919.00 €     113 469.00 €      114 703,00 €  

 
 

Ecoles de Musique   Demande 2023  
 Nombre enfant CC 

2022/2023  
 Demande /élève 

2023  
 par exemple, si 

par élève  

                       500,00    

 Lyre Instrumentale - Athée 
sur Cher  

   34 000,00 €  
  (36 419 €)                74  

            459,46 €  
            (492.15 €)                     37 000,00    

 Ecole intercommunale de 
Musique Christian 
POMMARD - Bléré     63 853,00 €                 85              751,21 €                      42 500,00    

 Fanfare Municipale de 
Luzillé        3 000,00 €                   9              333,33 €                        4 500,00    

 Union musicale de Saint 
Martin le Beau  

   13 850,00 €  
(15 050 €)                27  

            512,96 €  
(557.41 €)                     13 500,00    

         

  114 703,00 €              195              588,22 €                      97 500,00    
 

 
M. NEBEL demande si le montant de la subvention est calculé en fonction du nombre d’enfants inscrits. 
La Présidente répond que cela n’est pas le cas. Le montant de la subvention est décidé en fonction de la 
demande de subvention de l’Association. 
Il s’agit d’une projection, d’un calcul réalisé par les Services. 
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Il est fait remarquer que la demande initiale était de 34 000 euros. La subvention qui serait accordée 
représenterait alors 2 419 euros supplémentaires par rapport à cette demande initiale. 

 
M. NEBEL fait remarquer que la subvention accordée par enfant est différente selon les écoles de musique. 
Mme HERMANGE confirme cela et précise que ce mode de calcul actuel ne semble pas adapté. 
 

Mme BAYON DE NOYER rappelle que l’audit permettra de faire un point précis sur l’organisation à mettre 
en place. 
 
 

Le Conseil Communautaire 
Vu les statuts de la communauté de communes,  
Vu les budgets de la communauté de communes,  
Considérant les demandes de subventions des Écoles de Musique pour l’année 2023,  
Considérant le premier acompte de subvention 2023 accordé par le conseil communautaire du                                 
9 février 2023 (délibération 2023-013),   
Considérant le deuxième acompte de subvention 2023 accordé par le conseil communautaire du                           
27 avril 2023 (délibération 2023-096)  
Considérant l’ensemble des délibérations relatives au subventions des écoles de musique sur 2023,  
Considérant la demande de l’école de musique d’Athée sur Cher d’une demande de subvention 
d’équilibre à hauteur de 9919 € pour l’année 2023, 
Considérant les besoins de financement des écoles, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
- OCTROIE un solde de subvention d’équilibre, pour l’exercice 2023, à la Lyre instrumentale 

d’un montant de 9 919 €. 
- DIT que le budget prévoira les sommes nécessaires aux présentes.  
- DIT que les sommes afférentes sont inscrites au budget de la communauté de communes. 
- AUTORISE la signature des conventions nécessaires à l’exécution des présentes. 
- AUTORISE Madame la Présidente ou la Vice-Présidente déléguée, ou tout Vice-président à 

signer l’ensemble des pièces relatives au dossier. 
 
 

b. Demande de subvention exceptionnelle de la Lyre instrumentale « projet Jazz 
on Bléré » 

 
Rapporteur : Mme Gisèle PAPIN, Vice-présidente déléguée à la Culture et aux sports 

 
La communauté de communes a été destinatrice d’une demande de subvention spécifique de l’école de 
musique d’Athée sur Cher, pour un projet inter-école dans le cadre du festival « Jazz on Bléré » qui se 
déroulera le 13 avril 2024. 
Le projet consiste en un travail en commun des musiciens des 4 écoles de musique pour la mise en place 
d’un stage d’improvisation de Jazz pour les musiciens des écoles de musique du territoire. 
La date retenue est le 13 avril 2024 dans le cadre du festival « Jazz on Bléré » avec une journée de 
stage, et le soir même, les musiciens assureront la première partir du spectacle. 

 
Le montant de la subvention sollicitée est de 1 500 €. 

 

Madame MAUDUIT précise qu’il s’agit de dynamiser les écoles de musiques avec la création d’une 
« master classe ». Le travail de cette master classe sera alors mis en avant en première partie du spectacle 
du samedi soir « Jazz on Bléré ». 
Elle précise que la master classe est ouverte à tous les musiciens du territoire. 
 

Le Conseil Communautaire 
Vu les statuts de la communauté de communes,  
Considérant la demande de subventions exceptionnelle de l’école de Musique la Lyre instrumentale 
pour le portage d’un projet commun dans le cadre de Jazz on Bléré,  
Considérant les besoins de financement des écoles, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
- OCTROIE une subvention exceptionnelle, pour le projet commun dans le cadre de Jazz on 

Bléré, à la Lyre instrumentale d’un montant de 1 500 €, au titre de l’année 2024, 
- DIT que le budget prévoira les sommes nécessaires aux présentes,  
- AUTORISE la signature des conventions nécessaires à l’exécution des présentes,  
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- AUTORISE Madame la Présidente ou la Vice-Présidente déléguée, ou tout Vice-président à 
signer l’ensemble des pièces relatives au dossier 

 
 

7. Petite Enfance –  
a. Multi-accueil sur la Commune de Saint Martin le Beau –  

i. Signature d’une convention de mandat avec la Commune de Saint 
Martin le Beau. 

 
Rapporteur : Mme Danielle BROCHARD Vice-Présidente déléguée à la Petite Enfance, à l’Enfance, à la 
Jeunesse, aux Transports Scolaires, à l’Espace France Service et à l’Action sociale. 

 
Le projet consiste en la création d’un multi-accueil destiné à accueillir 24 enfants de zéro à trois ans. 

L’équipement sera implanté sur le site des Plantes Baron sur la commune de Saint Martin Le Beau. La 

construction s’accompagnera des aménagements extérieurs liés au bâtiment : espaces récréatifs (cour, 

jardin), stationnements… 

 

Le site retenu sur la commune de Saint-Martin-le-Beau est situé sur la route de Montlouis (ex RD 40), axe 

de communication menant à Montlouis sur Loire. Ainsi, le multi-accueil sera idéalement localisé sur le 

trajet domicile-travail des parents et répondra aux besoins recensés sur le territoire de la communauté de 

communes Autour de Chenonceaux Bléré Val de Cher. 

La Commune de Saint Martin le Beau, désire, par ailleurs aménager l’accès principal au site depuis la route 

de Montlouis (ex RD40), au travers d'un aménagement de carrefour à réaliser dans le cadre de cette 

opération. Des accès ultérieurs sont envisagés à terme depuis le chemin de la Vallée Biseau et la rue des 

Plantes Baron pour constituer des bouclages.  

Des cheminements réservés aux modes de circulation doux seront aménagés. Il s’agira de préserver la 

continuité douce sécurisée qui longe la route de Montlouis et de prévoir un cheminement doux le long de 

la voie principale d’accès future depuis l'ex RD40. Une liaison douce est également à prévoir depuis le Sud 

de l’OAP vers l’école maternelle Françoise Dolto. 

Ces points de raccordement nécessiteront des aménagements afin de sécuriser les entrées et sorties de 

l’ensemble des usagers (automobilistes, piétons, cyclistes, personnes à mobilité réduite…) et de répondre 

aux règles de sécurité et d’aménagement d’un accès en zone agglomérée.  

La zone à aménager concernée par cette convention de mandat est délimitée en rose sur le plan ci-

dessous. 
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Ainsi, les deux parties s’entendent pour désigner la Communauté de Communes Autour de Chenonceaux 
Bléré – Val de Cher pour assurer la Maîtrise d’ouvrage de l’opération. 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’organisation de la Maîtrise d’ouvrage de 
l’opération confiée à la Communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré – Val de Cher. 
 
Madame MAUDUIT demande comment sera géré ce multi-accueil. Madame BAYON DE NOYER répond que 
cette structure sera gérée en marché de service. 

 
Le Conseil Communautaire, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu les statuts de la Communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré Val de Cher, 
Considérant le projet communautaire de création d’un multi-accueil sur la Commune de Saint Martin 
le Beau, 
Considérant le projet d’aménagement du site Les Plantes Baron par la Commune de Saint Martin le 
Beau, 
Considérant la possibilité de procéder par le biais d’une convention de mandat pour la réalisation de 
l’opération,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- EMET un avis favorable pour une maîtrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération par la 
Communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré-Val de Cher, avec la signature 
d’une convention de mandat avec la Commune de Saint Martin le Beau. 

- AUTORISE le lancement d’une consultation en vue de retenir le maître d’œuvre de l’opération. 

- AUTORISE Madame la Présidente, ou Monsieur le Premier Vice-Président (Laurent NEVEU), 
ou la Vice-Présidente déléguée (Danielle BROCHARD), à signer toutes les pièces relatives au 
dossier. 
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b. CISPEO Petite Enfance – Bout’Chou Service Signature de l’Avenant n°1 de la 
Convention 2022-2024. 

 
Rapporteur : Mme Danielle BROCHARD, Vice-Présidente, déléguée à la Petite Enfance, à l’Enfance, à la 
Jeunesse, aux Transports Scolaires, à l’Espace France Services et à l’Action Sociale. 
 
L’association CISPEO Petite Enfance et la Communauté de Communes Autour de Chenonceaux Bléré Val de 
Cher ont signé le 02 novembre 2022 une convention 2022-2024 , en application de la délibération                               
du 16 Septembre 2022.  
Cette association intervient au domicile des familles pour garder les enfants en horaires atypiques (4h30 
le matin jusqu’à minuit le soir) en complémentarité des structures d’accueil.  
Ce service occasionnel pour les familles permet la conciliation vie familiale/vie professionnelle. Ce service 
s’adresse à un public confronté à une situation d’urgence concernant la garde de leur(s) enfant(s) en 
horaires décalés. Il concerne les familles d’au moins un enfant de moins de six ans dont les parents sont 
domiciliés sur la communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré Val de Cher.  
La communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré Val de Cher s’est engagée à subventionner le 
fonctionnement de l’association CISPEO Petite Enfance. Cette subvention s’élève à 7€ par heure facturée 
pour tous les enfants pris en charge. 
Le nombre d’heures facturées maximal pris en charge est fixé à 1 000 heures soit 7 000 € 
 
Suite à l’évolution du barème institutionnel des participations familiales de la CAF Touraine, une 
proposition d’un avenant n°1 doit être signé. 
L’accessibilité au Bout’chou service (mode de garde en horaires atypiques) est désormais possible aux 
familles ayant un quotient familial inférieur à 850 au lieu de 830. 
 
 
Le Conseil Communautaire doit autoriser la Présidente ou la Vice Présidente déléguée à la Petite Enfance, 
à l’Enfance, à la Jeunesse, aux Transports Scolaires, à l’Espace France Services et à l’Action Sociale,  à 
signer l’avenant n°1 de la Convention CISPEO Bout’Chou Service 2022-2024 
 
Le Conseil Communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,  
Vu les statuts de la Communauté de Communes Autour de Chenonceaux Bléré-Val de Cher ; 
Considérant la nécessité de signer l’avenant n°1 de la  Convention CISPEO Bout’Chou Service 2022-
2024 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- ACCEPTE les termes de l’avenant n°1 de la  Convention CISPEO Bout’Chou Service 2022-2024, 
telle qu’annexé. 

- PRECISE que cette Convention couvre la période 2022-2024. 
- AUTORISE Madame la Présidente, ou Madame la Vice-Présidente déléguée à la Petite Enfance, 

à l’Enfance, à la Jeunesse, aux Transports Scolaires, à l’Espace France Services (Madame 
Danielle BROCHARD) ou Monsieur le Premier Vice-Président (Laurent NEVEU) à signer 
l’ensemble des pièces relatives au dossier. 

 
8. Enfance –Accueil de Loisirs sans hébergement (ALSH) Athée sur Cher –  

a. Club Loisirs et Culture - Subvention de fonctionnement 2024 – Acompte. 
 
Rapporteur : Mme Danielle BROCHARD, Vice-Présidente, déléguée à la Petite Enfance, à l’Enfance, à la 
Jeunesse, aux Transports Scolaires, à l’Espace France Services et à l’Action Sociale. 
 
L'Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) d'Athée-sur-Cher est géré par l'association du Club Loisirs 
et Culture, subventionnée par la Communauté de Communes Autour de Chenonceaux Bléré-Val de Cher. 
La Communauté de Communes est compétente en matière d'ALSH extrascolaire mais pas pour l'ALSH 
périscolaire (matin et soir). Ainsi, cette part, versée par la Communauté de Communes, est refacturée à la 
Commune d'Athée-sur-Cher. 
Il s'agit de déterminer la somme à verser à l'Association pour l'année 2024. 
Nous avons reçu la demande de subvention 2024 de l’Association, demande qui doit être étudiée. 
Afin de ne pas léser le fonctionnement de la structure, il est proposé de verser un premier acompte 2024 à 
l’association, à hauteur du 1er acompte 2023. 
Il sera proposé au conseil communautaire de délibérer ultérieurement sur le montant de la subvention à 
accorder sur 2024 à l’Association. 
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Lors de sa réunion en date du 16 Janvier 2024, la Commission propose ainsi d’accorder un acompte de 
42000 € dans l’attente de l’instruction du dossier de demande de subvention. 
Pour la part communale, il est proposé d’accorder un acompte de 22 000 €. 
 
Le Conseil Communautaire, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
Vu les statuts de la Communauté de Communes, et notamment l'article 2.2 relatif aux compétences 
exercées,  
Vu la demande de subvention de l’Association du Club Loisirs et Culture pour 2024 ; 
Considérant le fonctionnement du service ALSH Athée sur Cher et les besoins de financement ;  
Considérant l’avis de la Commission Petite Enfance, Enfance, jeunesse, Transports Scolaires, et 
France Services ; 
Souhaitant ne pas léser le fonctionnement de la structure pour les premiers mois de l’année 2024 ; 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  

- OCTROYE un acompte de subvention, à l’Association du Club Loisirs et Culture, pour 
l’année 2024 à hauteur : 

o ALSH : 42 000 €. 
o Périscolaire : 22 000 €. 

- DIT que la subvention 2024 sera définie sur délibération du Conseil Communautaire,   
- DIT que la part périscolaire sera refacturée à la Commune d'Athée-sur-Cher (compétence 

communale). 
- ADOPTE la convention d’objectifs et de moyens initiale, qui devra être revue au moment du 

vote de la subvention de fonctionnement 2024. 
- RAPPELLE que l’association devra signer obligatoirement le « Contrat d’Engagement 

républicain » avant de percevoir toute subvention de la communauté de communes. 
- AUTORISE la Présidente ou Madame la Vice-Présidente déléguée (Danielle BROCHARD) ou 

tout Vice-Président à signer les pièces afférentes à ce dossier. 
 

 
9. Ressources Humaines 

 
a. Prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire - Institution 

 
Rapporteur : Mme Anne BAYON de NOYER, Présidente 
 
Une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire est créée dans la fonction publique territoriale en 
faveur des agents publics dont la rémunération brute perçue au titre de la période du 1er juillet 2022 au 
30 juin 2023 est inférieure ou égale à 39 000 euros. 
Toutefois, dans la fonction publique territoriale, contrairement aux deux autres versants de la fonction 
publique (État et hospitalière), cette prime n’est pas versée automatiquement mais nécessite une 
délibération de l’organe délibérant de la collectivité prise après saisine pour avis du comité social 
territorial (CST) compétent. 
Le décret n° 2023-1006 du 31/10/2023 prévoit les conditions d'éligibilité et les modalités de versement 
de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle. Il définit l’employeur compétent pour le versement de la 
prime. 
Il fixe le montant maximum dans la limite duquel les organes délibérants déterminent le montant de cette 
prime en fonction de la rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 
juin 2023, le plafond de rémunération pour l'éligibilité au dispositif étant fixé à 39 000 euros bruts. Il 
précise les éléments de rémunération exclus de l'assiette de la rémunération prise en compte pour 
déterminer l'éligibilité à la prime et le montant versé. 
La prime devra être versée, en une ou plusieurs fractions, avant le 30 juin 2024. 
 
Il est proposé au conseil communautaire d’instituer cette prime exceptionnelle, selon la grille maximale 
prévue. Le coût sera de 29 500 € bruts pour la communauté de communes auxquels s’ajoutent les 
cotisations sociales, soit un cout total estimé à 35 000 €. 
Le versement se fera en mars ou avril prochain. 
 
 
Le conseil communautaire,  
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 ; 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 
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Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;  
Vu la saisine du comité social territorial  
Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue 
de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération 
annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;  
Considérant qu’il appartient au conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, 
conseil d’administration…), de déterminer le montant forfaitaire de la prime dans le respect du 
barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 susvisés ; 
Considérant qu’il appartient également au conseil municipal (ou conseil syndical, conseil 
communautaire, conseil d’administration…), de déterminer les modalités de versement de cette 
prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, en place d’une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 
forfaitaire au bénéfice des agents publics de la communauté de communes,  

- INDIQUE les règles applicables aux bénéficiaires :  

a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires 
territoriaux ainsi qu’aux agents contractuels de droit public de la communauté de 
communes qui remplissent les conditions cumulatives d’éligibilité suivantes :  

o Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement 
public administratif à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 

o Être employés et rémunérés par la communauté de communes à la date du 30 
juin 2023 ;  

o Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre 
de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :  

o les agents contractuels de droit privé ; 
o les vacataires ; 
o les apprentis ; 
o les stagiaires gratifiés ; 
o les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 

1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022. 

- INDIQUE les Montants forfaitaires de la prime : 

Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux de la communauté de 
communes qui remplissent les conditions cumulatives énoncées au point a) de l’article 2 de la 
présente délibération.  

Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents 
publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :  

Niveaux 
Rémunération brute perçue au titre de la période de 
référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

 

Montant de la prime  
 

I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €  700 € 

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 
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- PRECISE le montant de la prime pour certains agents non présents durant la totalité de la 
période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de celle-ci ou étant multi 
employeurs 

a) Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période 
de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la communauté de communes calcule le montant 
de la rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant 
forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de 
mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par douze.   

La communauté de communes proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la 
quotité de temps de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la communauté de communes, 
par application des règles prévues à l’article 5 de la présente délibération. 

b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs 
employeurs publics au cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la 
communauté de communes ne verse la prime de pouvoir d’achat que si elle emploie et rémunère 
cet agent à la date du 30 juin 2023.  

Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de 
l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la 
rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en 
multipliant ce résultat par douze. 

La communauté de communes proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la 
quotité de temps de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la communauté de communes, 
par application des règles prévues à l’article 5 de la présente délibération. 

c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs 
employeurs publics à la date du 30 juin 2023, la communauté de communes calcule le montant de 
la rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire 
de la prime en divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois 
rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par douze.  

La communauté de communes proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la 
quotité de temps de travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la communauté de communes, 
par application des règles prévues à l’article 5 de la présente délibération. 

 

- PRECISE la Proratisation du montant forfaitaire de la prime comme suit :  

a) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le 
montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de 
référence. Cette quotité correspond à la moyenne des quotités de travail mensuelles rémunérées 
par la communauté de communes appliquée aux douze mois de la période de référence. 

b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie 
de la période de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi 
rémunérée de l’agent sur la période de référence.  

 

- INDIQUE les Modalités de versement de la prime  

La prime de pouvoir d'achat est versée par la communauté de communes aux seuls agents 
publics éligibles qu’elle emploie et rémunère au 30 juin 2023.  

Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024. 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

- PRECISE les Règles de cumuls 

La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du 
décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité 
perçue par les agents publics territoriaux de la de la communauté de communes, à l'exception de 
la prime prévue par le décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de 
pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l'État 
et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 
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- INDIQUE que les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à compter 
du 1er mars 2024, après transmission aux services de l’Etat et publication 

- CHARGE Madame la Présidente ou Monsieur le premier Vice-Président de signer tous les 

éléments relatifs au dossier 

 

b. Personnel communautaire – Personnel de droit privé – régies de l’eau potable 
et de l’assainissement – révision de salaires au 1er janvier 2024 

 
Rapporteur : Mme Anne BAYON de NOYER, Présidente et M. Ludovic DUBOIS, Vice-Président et président 
du conseil d’exploitation de l’eau et de l’assainissement 
 
Le fonctionnement des régies dotées de la seule autonomie financière et ne disposant pas de personnalité 
morale propre obéit à des règles spécifiques notamment en matière de recrutement. 
Les salariés recrutés sont employés dans les conditions du droit privé et régis par les dispositions 
conventionnelles applicables au sein des régies, à savoir la convention collective nationale eau et 
assainissement (IDCC 2147). 
  
Dans le cadre de cette convention, à ce jour leur salaire n’a pas été revu. 
 
Compte tenu de l’évolution des salaires des agents publics, il est proposé d’augmenter les salaires des 
agents de droit privés de 5% au 1er janvier 2024 dans un souci d’équité. 
 
 
Le Conseil Communautaire,  
Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2000 relatif à la création de la Communauté de 
Communes Autour de Chenonceaux Bléré Val de Cher au 1er janvier 2001 ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et 
notamment son article 64 ;  
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-8 et L.2224-12 ;  
Vu la convention collective des métiers de l’eau et de l’assainissement à laquelle sont attaché nos 
agents de droit privé affectés à cette mission,  
Vu les statuts de la Communauté de Communes de Autour de Chenonceaux Bléré – Val de Cher,  
Vu la délibération approuvant le mode de gestion en régie du service public d’Eau Potable et 
Assainissement des eaux usées et adoptant les statuts de la régie Eau Potable et Assainissement 
des eaux usées de la Communauté de Communes ;  
Considérant l’obligation d’application de la convention IDCC 2147  
Considérant la possibilité de réévaluer les salaires des agents concernés en cohérence avec 
l’augmentation sur la fonction publique  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- AUGMENTE les salaires des agents de droit privé de 5 %,  
- RAPPELLE que les agents de droit privé de l’eau et de l’assainissement sont soumis à la 

convention collective nationale eau et assainissement (IDCC 2147). 
- AUTORISE Madame la Présidente, ou Monsieur le Premier Vice-Président à signer 

l’ensemble des pièces afférentes à la présente 
 

 
 

c. Création d’un poste « Chargé de missions Entreprises/PCAET » pour le Service 
Attractivité/Développement Territorial 

 
Rapporteur : Mme Anne BAYON de NOYER, Présidente 
 
Dans le cadre de la gestion du service Attractivité/Développement Territorial, il est proposé de créer un 
poste permanent de « Chargé de missions Entreprises/PCAET », à temps complet, dans le cadre d’emplois 
des rédacteurs territoriaux, à compter du 1er avril 2024. 
 
Sa fiche de poste serait la suivante : 

- -Ingénierie de projets et recherches de financements  
Recherche de financements (Appels à projet, DETR, SIL, CRTE, …) pour les différents projets de la 
Communauté de communes. 
Montage et suivi des demandes de subventions. 

- -Environnement 
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Assurer le suivi des actions PCAET. 
Mettre en œuvre des actions d’animation et/ou de conseil à partir des fiches PCAET 
Mettre en place l’évaluation des actions PCAET 

- -Développement Économique 
Animation du centre d’affaires BVC Émergence  
Accueil et orientation des dirigeants, chefs d’entreprise et/ou porteurs de projets 
Animation et suivi des dispositifs à destination des entreprises 
Missions d’assistance administratives à la responsable du service. 
L'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel sur le fondement : 

- de l’Article L332-14 : Pour les besoins de continuité du service, pour faire face à une vacance 
temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 

Ces contrats à durée déterminée ne peuvent être conclus qu’après communication sur la vacance d’emploi 
et ne peuvent excéder un an, prolongeable dans la limite totale de deux ans, si la procédure de 
recrutement d’un fonctionnaire n’a pu aboutir. 
Ou sur le fondement des articles L332-8 du code général de la fonction publique : 

- Article L332-8 1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles 
d'assurer les fonctions correspondantes ;  

- Article L332-8 2° Pour les emplois de catégorie A ou B ou C, lorsque les besoins des services ou la 
nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté.  

- Article L332-8 3° Pour les emplois des communes de moins de 1 000 habitants et des 
groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants, pour tous les emplois ;  

- Article L332-8 4° Pour les emplois des communes nouvelles issues de la fusion de communes de 
moins de 1000 habitants, pendant une période de 3 ans suivant leur création, prolongée, le cas 
échéant, jusqu’au premier renouvellement de leurs conseil municipal suivant cette création, pour 
tous les emplois 

- Article L332-8 5° Pour les emplois à temps non complet, lorsque la quotité de temps de travail est 
inférieure à 50 % ;  

- Article L332-8 6° Pour les emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des 
groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression 
dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière 
de création, de changement de périmètre ou de suppression d'un service public. 

 
Le conseil communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L332 et L422-28 
Vu le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
des emplois permanents de la fonction publique territoriale ouverts aux agents contractuels, 
VU le tableau des effectifs existants, 
CONSIDÉRANT, qu’il convient de créer un emploi permanent pour satisfaire au besoin du service 
Attractivité/Développement Territorial et que celui-ci peut être assuré par un agent du cadre 
d'emploi des rédacteurs territoriaux. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- CREE le poste ci-dessus, à compter du 1er avril 2024 pour le service 
Attractivités/Développement territorial, à temps complet. 
 
 

d. Personnel - Modification du tableau des Effectifs – Création d’un poste d’adjoint 
technique service voirie. 

 
Rapporteur : Mme Anne BAYON de NOYER, Présidente 
 
Dans le cadre de la gestion du service Voirie et Entretien des Bâtiments, il est proposé de créer un poste de 
chauffeur, balayeur, maintenance des bâtiments à temps complet, dans le cadre d’emplois des agents 
technique, à compter du 1er avril 2024. 
 
L'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel sur le fondement : 
 
- de l’Article L332-14 : Pour les besoins de continuité du service, pour faire face à une vacance 
temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
Ces contrats à durée déterminée ne peuvent être conclus qu’après communication sur la vacance d’emploi 
et ne peuvent excéder un an, prolongeable dans la limite totale de deux ans, si la procédure de 
recrutement d’un fonctionnaire n’a pu aboutir. 
 
Ou sur le fondement des articles L332-8 du code général de la fonction publique : 
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- Article L332-8 1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles 
d'assurer les fonctions correspondantes ;  
- Article L332-8 2° Pour les emplois de catégorie A ou B ou C, lorsque les besoins des services ou la 
nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté.  
- Article L332-8 3° Pour les emplois des communes de moins de 1 000 habitants et des 
groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants, pour tous les emplois ;  
- Article L332-8 4° Pour les emplois des communes nouvelles issues de la fusion de communes de 
moins de 1000 habitants, pendant une période de 3 ans suivant leur création, prolongée, le cas échéant, 
jusqu’au premier renouvellement de leurs conseil municipal suivant cette création, pour tous les emplois 
- Article L332-8 5° Pour les emplois à temps non complet, lorsque la quotité de temps de travail est 
inférieure à 50 % ;  
- Article L332-8 6° Pour les emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des 
groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la 
décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création, de 
changement de périmètre ou de suppression d'un service public. 
 
Le conseil communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L332 et L422-28 
Vu le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
des emplois permanents de la fonction publique territoriale ouverts aux agents contractuels, 
VU le budget de la collectivité (ou de l'établissement), 
VU le tableau des effectifs existants, 
CONSIDÉRANT, qu’il convient de créer un emploi permanent pour satisfaire au besoin du service 
Voirie et Entretien des Bâtiments et que celui-ci peut être assuré par un agent du cadre d'emploi 
des agents techniques. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- CREE le poste ci-dessus, à compter du 1er avril 2024 pour le service Voirie-Entretien des 
bâtiments, à temps complet 

- CHARGE Madame la Présidente ou Monsieur le premier Vice-Président de signer tous les 
éléments relatifs au dossier. 

 

10. Commissions & Conseil d’exploitation –  
a. Conseil d’exploitation Eau Potable & Assainissement des Eaux Usées – 

Désignation des membres 
 

Rapporteur : Mme Anne BAYON de NOYER, Présidente 
 
La communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré Val de Cher est devenue compétente                        
au 1er janvier 2020 dans les domaines de l’eau potable et de l’assainissement des eaux usées. 
Ces compétences sont gérées par un Conseil d’Exploitation, Conseil d’Exploitation unique aux deux 
compétences. 
 
Suite aux élections qui se sont tenues à Céré la Ronde, il est nécessaire de modifier les Membres de ce 
Conseil d’Exploitation. 
 
Le conseil communautaire,  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2000 instituant la Communauté de Communes 
Bléré-Val de Cher, modifié, 
Vu la délibération 2020-008 et 2020-009 du 30 janvier 2020 adoptant respectivement les statuts 
des régies « Assainissement des eaux usées » et « eau potable » 
Vu la délibération 2020-010 du 30 janvier 2020 créant un conseil d’exploitation unique de l’eau et 
de l’assainissement des eaux usées, pour les régies communautaires,  
Vu la délibération 2020-205 modifiant les statuts de la régie unique en y ajoutant des suppléants, à 
raison d’une personne par commune, issus des conseils municipaux des communes membres,  
Vu la délibération 2023-212 du 30 novembre 2023 modifiant les modalités de désignations des 
membres du conseil d’exploitation unique de l’eau potable et de l’assainissement,   
Après accord unanime du conseil communautaire pour un vote à main levée, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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- DESIGNE comme membres du Conseil d’exploitation unique de l’eau et de l’assainissement 
de la Communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré – Val de Cher les élus 
suivants : 

-  

 Membres Titulaires Membres Suppléants 

 Nom Prénom Nom prénom 

Athée sur Cher M. Denis MORIZOT 
M. Laurent NEVEU 

Bléré M. Lionel CHANTELOUP 
M. Jean Michel JEAUNEAU 

Céré la Ronde M. Nicolas CHEVRIER M. Michel BONNIGAL 

Chenonceaux  M. Pierre POUPEAU 
M. Jean-Luc MAHOT 

Chisseaux M. Franck AUGIAS 
Mme Annie BECHON 

Cigogné M. Jean jacques De SMET  
M. Pascal ARES 

Civray de 
Touraine 

 M. Ludovic DUBOIS 
M. Benoit MAINE 

Courçay  M. François BORNE 
M. Gilles CHAMPION 

Dierre  Mme Véronique SIRON-PERRIN 
M. Gabryel LACAZE 

Epeigné les Bois  M. Michel CARATY 
Mme Amélie BOGUET 

Francueil M. Jean Louis LEVEQUE 
Mme Valérie PAVERANI 

La Croix en 
Touraine 

 Michel MULOT 
M. Denis CHANTREL 

Luzillé  Mme Anne MARQUENET-JOUZEAU 
Thierry BODIN 

Saint Martin le 
Beau 

 M. Alain SCHNEL 
Mme Christine POIRIER 

Sublaines  M. Jérôme JARRY 
M. Jacques GILLET 

 

Personnalités 
qualifiées 

 M. Daniel CHAMPION (ancien Président 
Syndicat d’Eau) 

Personnalités 
qualifiées 

 M. Christian MARCHAND (ancien 
adjoint Athée sur Cher) 

Personnalités 
qualifiées 

 M. Francis BAISSON (VP CC Loches Sud 
Touraine) 

 
- RAPPELLE que Mme la Présidente est membre de droit du conseil d’exploitation,  
- CHARGE les services communautaires de l’application de la présente délibération,  
- AUTORISE Madame la Présidente, ou Monsieur le Premier Vice-Président à signer 

l’ensemble des pièces afférentes au dossier 
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11. Décisions de la Présidente et du bureau en vertu des délégations de pouvoir – Articles 

L2122-22 & L5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Mme Anne BAYON de NOYER, Présidente, dispose d’une délégation de pouvoir du conseil communautaire 
en vertu d’une délibération du 30 novembre 2023. 
Le Bureau dispose également d’une délégation partielle dans ce cadre. Les décisions de bureau font 
apparaitre la lettre B dans leur numérotation. 
 
La liste des décisions de la Présidente est annexée à la présente note du conseil communautaire.  
 
Ce point n’est qu’une information et ne donne pas lieu à délibération, ni à vote. 
 
 
 

 
12. Questions Diverses 

 
 

Liste des décisions de la Présidente et du bureau 
 

N° 
Décisio

n 

Service Prestatair
e 
 

Objet 
 

Montant 
 

2023-
257 

Affaires 
Éco 

 BVC Emergence – Extension du centre d’affaires à Bléré – Marché 
n°2023-16 – Autorisation à signer le marché de travaux 

N° 
LOT 

DESIGNATION LOT TITULAIRE DU 
LOT 

Montant 
HT 

LOT 1 DEMOLITION - 
MACONNERIE 

Entreprise EGDC 
– TSD – ZEARO 

60 632,00 €  

LOT 
2A 

CHARPENTE METALLIQUE  - 

LOT 
2B 

ETANCHEITE - BARDAGE 
METALLIQUE 

Entreprise 
BERGERET 

33 211,68 €  

LOT 3 MENUISERIES 
EXTERIEURES 
ALUMINIUM 

Entreprise 
DUBOIS 

      
55 850,88 € 

LOT 4 PLATRERIE - ISOLATION - 
DOUBLAGES 

Entreprise CDS 
PLATRERIE 

85 114,59 € 

LOT 5 MENUISERIES 
INTERIEURES BOIS - 
CLOISONS MOBILES 

Entreprise 
VILLEVAUDET 

39 000,00 € 

LOT 6 SOLS ET FAIENCE Entreprise 
SELLIER 

31 464,50 € 

LOT 7 PEINTURE Entreprise 
SELLIER  

11 526,60 € 

LOT 8 CHAUFFAGE - 
VENTILATION - 
PLOMBERIE 

Entreprise 
BARDET 

86 215,00 € 

LOT 9 ELECTRICITE Entreprise 
BRUNNET 

61 401,00 € 

 Total H. T  464 416,25 
€  

 
 

 

2023-
258 

Affaires 
Éco 

 BVC Emergence – Extension du centre d’affaires à Bléré – Marché 
n°2023-23 – Autorisation à signer le marché de travaux relatif au 
lot 2A Charpente Métallique 
 

N° 
LOT 

DESIGNATION LOT TITULAIRE DU 
LOT 

Montant 
HT 

LOT 
2A 

CHARPENTE 
METALLIQUE 

Entreprise ID 
Construction 

46 165,94 
€ 
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 Total H. T  46 165,94 
€ €  

 

2024-
001 

Culture Le Muscle Convention entre l’association « Le Muscle » - Acteurs de 
Territoires et la Communauté de communes Autour de 
Chenonceaux Bléré Val de Cher – Mise en œuvre du projet culturel 
communautaire pour 2024 

14 400.00 €TTC 

2024-
002 

PEEJ CD 37 Conseil Départemental d’Indre-et-Loire – Convention de 
partenariat et de subventionnement avec les Relais Petite Enfance 
 

9 000€ 

2024-
003 

Bâtiment
s 

Groupeme
nt 
MOE 

Groupement de MOE – Acte modificatif N°2 au marché n°2021-04 
de maîtrise d’œuvre pour l’extension du Centre d’Affaires BVC 
Emergence 
Pour une répartition suivante : un montant de 17 700.00 euros HT 
pour l’Agence MAES, 1 500.00 €HT pour I.C.C. et 1500.00 €HT 
pour INGE-CONSULT 
 
 

 

2024-
004 

Urbanism
e 

Berry’s 
Expertise 

BERRY’S EXPERTISE – Proposition financière – Conseil en 
immobilier 
 

1 590.00 €HT 

2024-
005 

 Groupama GROUPAMA – Contrat n°210575660091 d’assurance VILLASSUR3 
– Plan d’Assurance des Collectivités - Loges de vignes– Conditions 
personnelles 
 

185.17€TTC 

2024-
006 

CC 
ACBVC 

CIGAC Assurance du Personnel des Collectivités 
 

57 569.49 €. 

2024-
007 

Assainist Groupama Indemnité suite à un sinistre consécutif à un préjudice matériel 
sur le véhicule Renault immatriculé EQ-688-AY 
 

507.37 € 

2024-
008 

Affaires  
Éco 

Groupama  Avenant n°1 au Contrat n°210575660091 d’assurance 
VILLASSUR3 – Plan d’Assurance des Collectivités - Loges de 
vignes– Conditions personnelles 
 

199.42 €TTC 

2024-
009 

Espace 
Numériq
ue  

Région 
CVL 

Demande de subvention – Région Centre Val de Loire – Appel à 
projets Human Tech Days – 2 ateliers « Fresque du Numérique » 
 

    

CHARGES 
MONTAN

T PRODUITS 
MONTAN

T 

Achats   
Produits 
d'exploitation   

Fournitures et 
consommables  300 Cessions   

Achats divers  300 Produits, marchandises   

    Services, activités   

    Billetterie   
Services 
extérieurs   Subventions   

Locations  150 Région Centre  1000 
Prestations de 
service       
Déplacements, 
défraiements   Etat   

Frais généraux      

    Département de   

    

Communauté de 
communes - 
Autofinancement   250 

Communication  500     

    Union Européenne   

    
Autres partenaires 
publics   

Autres charges       

    
Autres partenaires 
privés   

    Autres produits    
TOTAL (en 
euros)   TOTAL (en euros)   
CHARGES 
VALORISEES   PRODUITS VALORISES   
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TOTAL DES 
CHARGES 
VALORISEES 1250 € 

TOTAL DES PRODUITS 
VALORISES 1250 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2024-
010 

Assainis 
sement 

Enedis 
 

ENEDIS - Renouvellement des armoires électriques des postes de 
refoulement des eaux usées sur la commune de la Croix-en-
Touraine 
 

1 514.40 €TTC. 

2024-
011 

Assainis 
sement 

Enedis 
 

ENEDIS - Renouvellement des armoires électriques des postes de 
refoulement des eaux usées sur la commune de Bléré 
 

1 514.40 €TTC. 

2024-
012 

Assainis 
sement 

Enedis 
 

ENEDIS - Renouvellement des armoires électriques des postes de 
refoulement des eaux usées sur la commune de Civray-de-
Touraine - 46 rue Nationale 
 

1 514.40 €TTC. 

2024-
013 

Assainis 
sement 

Enedis 
 

ENEDIS - Renouvellement des armoires électriques des postes de 
refoulement des eaux usées sur la commune de Civray-de-
Touraine - 160 rue de la Canardière 
 

1 514.40 €TTC. 

2024-
014 

Eau 
Potable  

FEPP Contrat de sauvegardes externalisées FEPP BACKUP pour le 
service Eau potable à la Croix en Touraine 
 

540.00 €HT 

2024-
015 

Mutuali- 
Sation  

Berger 
Levrault  

Contrat d’acquisition de progiciels et de prestations de services 
pour la commune de Civray-de-Touraine – Service mutualisé 
Le montant de la prestation de décompose comme suit : 

- Un versement annuel « Droits d’utilisation » de 5 202.00 
€HT 

- Un versement annuel « Maintenance & Formation » de 
578.00 €HT 

 

 

2024-
016 

CCACBVC Groupama Contrat assurance auto n°0094 du Peugeot Expert Tepee – 
immatriculation CJ-896-YE  
La cotisation de la première année s’élève à 547.26 €TTC (période 
du 15/01/2024 au 31/12/2024) et, à partir du 01/01/2025, la 
cotisation annuelle sera de 568.92 €TTC 
 

 

2024-
017 

Eau 
Potable 
 

Amorce AMORCE (Déchets – Énergie – Eau) – Adhésion 2024 – Devis 
n°240750 
 

814.00€ 

2024-
018 

Assainis 
sement 

Enedis 
 

ENEDIS - Renouvellement des armoires électriques des postes de 
refoulement des eaux usées sur la commune de Chenonceaux – 
154 le Bourg 
 

1 514.40 €TTC. 

2024-
019 

Assainis 
sement 

Enedis 
 

ENEDIS - Renouvellement des armoires électriques des postes de 
refoulement des eaux usées sur la commune de Francueil – 9 
Route de Tours 
 

1 514.40 €TTC. 

2024-
020 

Assainis 
sement 

Groupama  GROUPAMA - Indemnités suite à un sinistre consécutif à un vol 
avec effraction des locaux de la station d’épuration de Bléré 

 
 

12 150.97€ 

2024-
021 

Eau  
Potable  

Castex 
Sotecom 
 

CASTEX SOTECOM – Étude et réalisation d’aménagements de 
véhicules utilitaires Aménagement Partner XL – Proposition 
financière réf TG/24-115A 
 

4 440.00 €HT 

2024-
022 

CCACBVC Groupama  GROUPAMA - Indemnités suite à un sinistre consécutif à un 
préjudice matériel sur véhicule loué 
 

619.39 € 

2024-   DIA – Parcelle ZR 21 sise à SUBLAINES (37310), Lieudit Le Bois  
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023B Gaulpied – ZA Sublaines Bois Gaulpied – Superficie 6 900 m² - 
Sans suite 
 

2024-
024 

Assainis 
sement 

Farago 
 

FARAGO – Contrat de prévention et de lutte contre les nuisibles ou 
envahissants – Station d’épuration de Bléré et 4 stations de la 
commune d’Athée-sur-Cher 
 
 
 
 

1 296.00 €TTC 

2024-
025 

Sports 
 

Région 
CVL 

Réhabilitation de la piscine communautaire – demande de 
subvention auprès de la Région Centre Val de Loire au titre du 
CRST Pays Loire Touraine 

Dépenses Montant HT Recettes Montant HT 

Travaux 
2 347269,93 € € 

 CRST 
 505 189,47 € €   

Maitrise d'œuvre (y 
compris OPC) 

123 800,00 € € 
Département (F2D) 

200 000 € € 

Marché de 
conception / 
réalisation pour les 
bassins 

25 000,00 € € 

Etat (DSIL) 

444 400 € € 

Etudes diverses 
(SPS, contrôle 
technique…etc) 

29 877,41 € € 
Autofinancement  

1 376 357,87 € € 

 
 

  
  

 
 

  
  

TOTAL 2 525 947,34 € €   2 525 947,34 € € 

 
 

 

2024-
026 

BVC 
Emergen
ce 

 BVC EMERGENCE – Contrat de domiciliation à l’entreprise SASU 
AUDILEY 
 

42 € 
TTC/mois 

2024-
027 

Assainis 
sement 

CCLST Communauté de communes Loches Sud Touraine – Convention de 
mise à disposition de véhicules – Tonne à lisier 
 

180€ par jour 
d’utilisa 
tion 

2024-
028 

PEEJ CAF 
TOURAIN
E 

PEEJ – CAF Touraine – Convention Fonds d’Aide aux Accueils de 
Loisirs 2024-2025 et notification de droit 2024 
 

28 831.00€. 

2024-
029B 

PEEJ  Convention fixant les modalités de mise à disposition d’une salle 
d’activités dans le bâtiment accueil Jeunes « La Passerelle » sur la 
commune de Saint-Martin le Beau entre la Communauté de 
communes Autour de Chenonceaux Bléré Val de Cher, la 
Commune de Saint-Martin le Beau et l’Association « AGEVIE » 

 

 

2024-
030 

Assainis 
sement 

MARTEAU 
 

ASSAINISSEMENT – MARTEAU HYDRAULIQUE ÉLECTRICITÉ – 
Devis 124007 – Remplacement de la pompe de reprise N°2 de la 
station d’eau potable de Vaux situé à Civray-de-Touraine 
 

23 902.80 
€TTC. 

2024-
031 

Sport CONNECT 
SERVICES 

SPORT - CONNECT SERVICES – Contrat de services pour 
récupération du Pack ADSL Entreprise & Téléphonie pour la ligne 
fixe du gymnase d’Athée-sur-Cher 
 

28 €HT/mois 

2024-
032 

CC 
ACBVC 

SAFER SAFER – Convention d’abonnement au portail VIGIFONCIER 
 

3 050.00€HT/
an 

2024-
033 

 VERNAT  
TP 

JOUR DE CHER – Acceptation d’un don de la Société VERNAT TP 
au titre de sponsoring 
 

3 500 euros 

2024-
034 

 ENEDIS JOUR DE CHER – Acceptation d’un don de la Société ENEDIS au 
titre de sponsoring 
 

500 euros 

2024- Assainis SATESE ASSAINISSEMENT –SATESE 37– Proposition financière n° 2024- 5 850.00 
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035 sement 37 ES-05 pour les prestations de vérification et de conseil – 
Entreprises situées sur Zone Industrielle Saint-Julien Bois Pataud 
 
 
 
 

€TTC pour 20 
visites et 
260€ /visite 
supplémentair
e 

2024-
036 

Assainis 
sement 

CONNECT 
SERVICES 

ASSAINISSEMENT des eaux usées - CONNECT SERVICES – Contrat 
de services pour Installation d’une ligne DATA sur le réseau 
Orange Pro – STEP Civray de Touraine 
 

9 €HT/mois 

2024-
037 

 CONNECT 
SERVICES 

CCACBVC - CONNECT SERVICES – Contrat de téléphonie portable 
 

12 €HT/mois 

2024-
038 

Culture TSIGANE 
HABITAT 

CULTURE – TSIGANE HABITAT – Mise à disposition gratuite de 
l’exposition « Itinérances »   
 

 

2024-
039B 

  Parcelle ZM 387 sise à BLÉRÉ (37150), 11 rue du Commandant JY 
Cousteau – ZA Saint-Julien – Superficie 4 567 m² - Sans suite 

 

 

     

 

 
 
 

 

La séance est levée à 21H08. 

 

 

La Présidente,        Le Secrétaire de séance, 

Madame Anne BAYON DE NOYER     Monsieur Jean-Claude OMONT 

 

 

 

 

 

Les Elus Communautaires -  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


